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1. Contexte historique
1.1. Le contexte social et économique de l’immigration  dans le pays et ses effets 

1.1.1. L’entre-deux guerres

Dès après la Première Guerre mondiale, la Belgique met en place une politique d’embauche de main-d’œuvre ouvrière en particulier pour les charbonnages. Les premiers mineurs italiens et allemands sont recrutés en 1922. 170 000 travailleurs étrangers arrivent en Belgique entre 1920 et 1930.

La crise économique des années 30 va toutefois entraîner des restrictions sévères à l’entrée et à l’emploi de la main-d’œuvre immigrée, avec l’instauration d’une législation contraignante.

Arrêté royal 285 du 31 mars 1936 complétant et coordonnant les dispositions relatives à l’emploi de la main-d’œuvre étrangère (voir la fiche consacrée à cet arrêté dans la partie « Analyse des lois »).

Le permis de séjour est délivré sur base de la présentation d’un contrat de travail. Cet arrêté met en place un système fondé sur une double autorisation préalable, pour le travailleur étranger qui doit détenir un permis de travail dont la validité est limitée dans le temps (2 ans sauf exceptions) et pour l’employeur qui doit obtenir l’autorisation d’occupation.

Cet arrêté pris dans un contexte de crise économique va servir de base à toute la politique ultérieure en la matière. Jusque dans les années 1960, la politique d’immigration sera essentiellement conçue comme un instrument de régulation du marché du travail. En fonction de l’évolution de la conjoncture économique, on alterne des périodes d’appel aux travailleurs étrangers et des phases de limitation de l’immigration. Si la réglementation est appliquée avec rigueur en période de chômage élevé, elle l’est de manière beaucoup plus souple lorsque le demande de main-d’œuvre est importante.

1.1.2. 1945 - 1974

Comme indiqué ci-dessus, cette période  sera marquée par plusieurs phases d’appel à la main-d’œuvre étrangère ou de limitation du recours à celle-ci en fonction de l’évolution de la conjoncture économique.

Pour l’analyse du phénomène migratoire, on peut diviser la période 1945 -1974 en deux phases.

1945 – 1961

  En 1945, la « bataille du charbon » dont l’issue est capitale pour la relance de l’économie et la pénurie de main-d’œuvre belge dans les charbonnages impliquent le recours à des travailleurs étrangers, italiens principalement (voir ci-dessous le point « Historical links between Belgium and Italy »).

Protocole entre l’Italie et la Belgique concernant le recrutement de travailleurs italiens et leur établissement en Belgique – 20 juin 1946 (voir la fiche consacrée à cet accord dans la partie « Analyse des lois »).

Parallèlement aux règles spécifiques en matière d’emploi de main-d’œuvre immigrée, les autorités  prennent en 1952 des mesures plus larges pour contrôler et éventuellement restreindre l’accès, le séjour et l’établissement des étrangers en Belgique.

Loi sur la police des étrangers – 28 mars 1952 (voir la fiche consacrée à cette loi dans la partie « Analyse des lois »).

Cette loi donne des pouvoirs pratiquement illimités au Ministre de la Justice et à son administration (la Police des Etrangers) qui contrôle l’entrée et le séjour des étrangers sur le territoire belge : fixation des conditions d’entrée et de séjour,  octroi du permis de séjour, application pratique des mesures d’éloignement, renvoi du ressortissant étranger ne respectant pas les conditions de son autorisation de séjour, renvoi en cas de présence jugée dangereuse pour l’ordre public, la sécurité ou l’économie du pays, application des règles prévues pour la reconnaissance du statut des réfugiés.

1956 : la catastrophe du Bois du Cazier et l’arrêt de l’immigration italienne (voir ci-dessous le point « Historical links between Belgium and Italy »). 

De 1945 jusqu’au début des années 60, la politique belge en matière d’immigration a une finalité essentiellement économique. Le recours aux travailleurs étrangers est considéré comme temporaire pour répondre aux besoins du marché du travail. Il n’est pas question à ce moment d’installation permanente et, par conséquent, de politique d’intégration. Dans un premier temps, ce sont les charbonnages qui emploient le plus la main d’œuvre immigrée mais, progressivement, d’autres secteurs (la métallurgie, le bâtiment, les services) vont y faire appel. Avec l’arrêt de l’immigration italienne, la Grèce et l’Espagne vont répondre aux besoins de travailleurs de la Belgique. Des réfugiés politiques et des personnes déplacées d’Europe de l’Est sont également recrutés.

1961 -1974

Cette période est marquée par des modifications importantes des caractéristiques du  phénomène migratoire en Belgique.

Une augmentation du nombre d’immigrés et un élargissement des zones de recrutement : après le Sud de l’Europe, on se tourne vers l’Afrique du Nord et la Turquie.

Un glissement géographique et sectoriel. Avant 1961, les immigrés étaient surtout localisés en Wallonie et en Campine dans les bassins charbonniers. L’activité minière déclinant, ils s’implantent désormais dans les grands centres industriels et urbains (Gand, Anvers et surtout Bruxelles). Des secteurs de plus en plus nombreux font appel à la main-d’œuvre étrangère : métallurgie, bâtiment, service, chimie, transports, etc.

La motivation première de l’accueil d’étrangers dans le pays reste bien entendu économique mais, sur base d’études mettant en évidence un processus de vieillissement de la population, les autorités vont progressivement attribuer à l’immigration une nouvelle fonction de repeuplement et de rajeunissement  pour maintenir l’équilibre démographique du pays. Cela implique  de favoriser l’établissement définitif des ressortissants étrangers et de prendre les mesures nécessaires à leur intégration.

Arrêté royal du 20 mai 1965 relatif à l’octroi aux ouvriers migrants d’une indemnité pour frais de voyage des membres de leur famille (voir la fiche consacrée cet arrêté dans la partie « Analyse des lois »). Cet arrêté marque le début d’une politique de regroupement familial.

L’application progressive des dispositions du Traité de Rome sur la libre circulation des personnes dans l’Union Européenne (voir ci-dessous le point « Historical links between Belgium and Italy ») modifie le statut des ressortissants des pays appartenant à l’Union.

Règlement (CEE) n° 1612/68 du Conseil, du 15 octobre 1968, relatif à la libre circulation des travailleurs à l’intérieur de la Communauté et Directive 68/360/CEE du Conseil, du 15 octobre 1968, relative à la suppression des restrictions au déplacement et au séjours des travailleurs des Etats membres et de leur famille à l’intérieur de la Communauté (voir la fiche consacrée à  ces dispositions dans la partie « Analyse des lois »).

Un ressortissant d’un pays membre de l’UE n’a plus besoin de permis de séjour et de permis de travail pour s’installer en Belgique et entrer sur le marché belge de l’emploi. 

Sur le plan légal, les étrangers venant d’un pays membre de l’Union passent du statut « d’immigré » (avec toutes les dispositions légales et réglementaires s’appliquant à ce statut) à celui d’un ressortissant d’un Etat membre de la Communauté. Ils ne sont plus concernés par les dispositions prises en matière d’immigration qui ne s’appliquent qu’aux personnes venant de pays hors UE. La législation en matière de naturalisation reste toutefois d’application pour eux.

A partir de ce moment, quand on étudie les phénomènes migratoires, il faut donc distinguer les critères en vigueur pour les ressortissants de l’UE et ceux pour les étrangers hors-UE.

La dégradation de la situation économique au début des années 70 amène le gouvernement belge à stopper l’immigration.

1er août 1974 : arrêt officiel de l’immigration sur décision prise en conseil des ministres.

1.1.3.  De 1974 à nos jours

La décision d’arrêt officiel prise en 1974 n’a pas mis un terme au flux migratoire qui reprend même de manière conséquente à partir de 1984. Par rapport à la période d’avant 1974 on relève  des différences dans les formes des migrations, les origines nationales des migrants et les politiques mises en œuvre par les autorités belges.

Les formes de migrations et les origines nationales

Les migrations de ressortissants de l’Union Européenne, conséquence de la libre circulation des personnes, représentent une part considérable de l’augmentation de la population étrangère en Belgique. En même temps, l’entrée de  travailleurs hors-UE n’est pas totalement empêchée, de nouveaux permis de travail sont encore accordés mais ils le sont de plus en plus à des personnes hautement qualifiées alors qu’avant 1974 la composante ouvrière peu qualifiée était dominante. Il y a en outre une diversification des origines nationales et continentales avec l’arrivée d’immigrés venus d’Europe de l’Est, d’Afrique et d’Asie.

Le regroupement familial reste un motif important d’arrivée en Belgique (47% des immigrants en 2007).

L’arrivée d’étudiants étrangers est également un phénomène en augmentation.

La problématique des  demandeurs d’asile et des travailleurs illégaux « sans papiers » prend de l’importance à la fois au niveau quantitatif mais aussi dans le débat public. Depuis 1980, la politique à mener dans ce domaine  revient régulièrement dans l’actualité avec des restrictions progressives du droit d’asile et des modifications successives de la loi poursuivant un objectif de réduction du  flux de demandeurs. On constate aussi un changement de perception du demandeur d’asile : d’une vision renvoyant au départ à la problématique des droits de l’homme, on est passé à une manière de l’envisager liée à un problème d’immigration économique déguisée. 

La question de la régularisation des étrangers en séjour illégal s’est posée à plusieurs reprises notamment lors des campagnes de régularisation en 1974 et en 1999. Une opération similaire est en cours actuellement.

Les politiques mises en œuvre par les autorités belges

L’élément important de l’évolution des structures institutionnelles de la Belgique doit être pris en compte. Depuis 1993, ce sont les communautés et les régions qui sont compétentes en matière d’intégration, ce qui peut mener à la mise en oeuvre de politiques différentes. Le pouvoir fédéral reste compétent pour la définition des règles en matière d’entrée et de séjour en Belgique ainsi que de naturalisation.

De 1974 à 1999, le discours officiel est celui de « l’immigration zéro » avec une double politique (voir ci-dessous l’évolution récente de la politique d’immigration et d’intégration en Belgique) : on prend des mesures pour intégrer les migrants présents en Belgique et, en même temps, on tente de dissuader d’éventuels nouveaux arrivants.

1999 marque un tournant dans la politique vis à vis de l’immigration. On passe de la rhétorique de « l’immigration zéro » à celle de « l’approche globale » pour parler désormais d’une politique migratoire « rééquilibrée combinant ouverture et fermeté ». Ce changement de perspective s’explique en grande partie par le transfert de leviers importants de la décision en cette matière à l’Union Européenne qui sera chargée d’harmoniser les politiques nationales. 

Le Traité d’Amsterdam (entré en vigueur le 1er mai 1999) prévoit « … la mise en place dans les cinq ans d’un espace commun de liberté, de sécurité et de justice, y compris une politique commune d’immigration et d’asile ». Les mesures liées à l’asile et à la sécurité ont été élaborées assez rapidement contrairement à celles concernant la migration économique.

Pacte sur l’immigration et l’asile adopté par le Conseil européen – 15/16 octobre 2008 (voir la fiche consacrée à  cet accord dans la partie « Analyse des lois »). Les états européens dont la Belgique envisagent progressivement d’accepter une nouvelle immigration économique « choisie » et contrôlée pour répondre aux besoins du marché du travail des pays européens.

1.1.4.
L’évolution récente de la politique d’immigration et d’intégration en Belgique

A partir du début des années 80, le « problème immigré » s’invite dans le débat politique : “...Ce qu’on va nommer le “problème des immigrés” recouvre divers problèmes sociaux que pose la présence d’immigrés parmi lesquels figurent, entre autres la scolarité des jeunes immigrés, la concentration des immigrés dans certains quartiers urbains, l’illégitimité de la présence des immigrés en période de crise de l’emploi et la différence culturelle” [1]. 

La présence des ressortissants étrangers (maghrébins le plus souvent) est contestée notamment dans le discours de certains hommes ou partis politiques. Les immigrés sont souvent désignés comme les boucs émissaires de la crise de l’emploi particulièrement en période de campagne électorale. 

Alors que cette question concernait surtout Bruxelles et la Wallonie dans les années 80, il y a un déplacement vers la Flandre dans les années 90 avec la montée en puissance, en particulier à Anvers, du Vlaams Blok (Vlaams Belang actuellement) parti d’extrême droite flamingant et xénophobe.

“Pourtant, il devient évident que la présence des immigrés est irréversible et qu’une politique d’expulsion comme avant-guerre est impraticable” [2].

Dans ce contexte de tension, les autorités belges vont mettre en œuvre une double politique :

-des limites à l’entrée ou à l’installation de nouveaux immigrés et des mesures d’incitation au retour;

-l’intégration des ressortissants étrangers déjà installés en Belgique.

 Les limites à l’entrée ou à l’installation de nouveaux immigrés

Loi sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers – 15 décembre 1980 (voir la fiche consacrée à cette loi dans la partie « Analyse des lois »).

Remplaçant la loi de 1952 sur la police des étrangers, elle offre plus de garanties légales à la sécurité du séjour et prévoit pour les étrangers des possibilités de recours devant les tribunaux pour contester toute mesure prise à l’encontre de la légalité de leur séjour. Elle octroie un statut administratif à l’étranger, lui donne des garanties en matière de libertés constitutionnelles et de protection contre l’arbitraire administratif. Elle contient également des dispositions en matière de droit au regroupement familial.

Cette loi est toujours en vigueur mais elle a été modifiée à de nombreuses reprises notamment pour restreindre les possibilités d’octroi du droit d’asile.

Loi relative à certains aspects de la condition des étrangers et instituant le Code de la Nationalité – 28 juin 1984 (voir la fiche consacrée à cette loi dans la partie « Analyse des lois »).

Cette loi facilite l’accès à la nationalité belge pour les immigrés déjà installés mais elle restreint en même temps le droit au séjour et à l’établissement de nouveaux ressortissants étrangers. Par exemple, elle donne la possibilité aux bourgmestres de certaines communes de refuser l’inscription d’étrangers. Cette disposition sera appliquée de 1985 à 1991.

 La politique d’intégration

Cette politique est basée sur trois axes.

L’insertion individuelle par l’acquisition de la nationalité

Loi relative à certains aspects de la condition des étrangers et instituant le Code de la Nationalité – 28 juin 1984 (voir la fiche consacrée à cette loi dans la partie « Analyse des lois »).

L’attribution et l’acquisition de la nationalité belge sont considérées comme des instruments de la politique d’intégration des populations étrangères. L’un des objectifs poursuivis est l’intégration des enfants de la deuxième et de la troisième génération. L’attribution de la nationalité belge peut se faire (éventuellement après déclaration)  soit en raison de la nationalité du père ou de la mère (droit du sang)  soit en raison de la naissance en Belgique (droit du sol).

Pour l’acquisition de la nationalité, la loi met en place une procédure simplifiée de naturalisation mais celle-ci reste soumise à la vérification de la « volonté d’intégration ».

La loi de 1984 a connu diverses modifications. Le jus soli (droit du sol) a été confirmé pour les enfants qui peuvent obtenir la nationalité belge sur simple déclaration pour la deuxième génération et automatiquement pour la troisième. La loi du   1er mars 2000  simplifie les procédures de naturalisation : tout étranger résidant légalement en Belgique et remplissant les conditions peut devenir Belge sur simple déclaration. La notion de « volonté d’intégration » est abandonnée. 

 La lutte contre le racisme

Loi tendant à réprimer certains actes inspirés par le racisme et la xénophobie – 30 juillet 1981 et Loi modifiant la loi du 30 juillet 1981, tendant à réprimer certains actes inspirés par le racisme et la xénophobie – 10 mai 2007 (voir la fiche consacrée à cette loi dans la partie « Analyse des lois »).

La loi de 2007 veut lutter contre toute forme de discrimination fondée sur la nationalité, une prétendue race, la couleur de la peau, l’ascendance ou l’origine nationale ou ethnique.

Création en 1993 du Centre pour l’égalité des chances et la lutte contre le racisme (voir la fiche consacrée aux actions et publications du Centre dans la partie « Analyse des publications »).

Les politiques d’intégration proprement dites : politiques sociales, aménagement du territoire et rénovation urbaine, culture, enseignement, insertion professionnelle, lutte  contre la petite délinquance, etc. 

Voir ci-dessous les exemples de « bonnes pratiques » notamment dans le domaine de l’enseignement.

Décret du 4 juillet 1996 relatif à l’intégration des personnes étrangères ou d’origine étrangère et Décret du 30 avril 2009 modifiant le décret du 4 juillet 1996 relatif à l’intégration des personnes étrangères ou d’origine étrangère (voir la fiche consacrée à ces décrets de la région wallonne dans la partie « Analyse des lois »).

La région wallonne veut mener « … des actions positives favorisant l’égalité des chances des personnes étrangères ou d’origine étrangère et la citoyenneté dans le perspective d’une société multiculturelle ».

Le processus d’intégration s’opère également par la participation à la vie politique avec l’accès des étrangers au droit de vote pour les élections communales (Loi du 27 janvier 1999 pour les ressortissants d’un pays membre de l’Union Européenne et Loi du 10 mars 2004 pour les ressortissants hors Union Européenne).

1.2. Références chronologiques 

1.2.1. L’entre-deux guerres

1922 : premier recrutement de mineurs étrangers (italiens et allemands)

Crise économique des années 30 et mesures de restriction à  l’entrée et à l’emploi de main d’œuvre étrangère : Arrêté royal du 31 mars 1936 complétant et coordonnant les dispositions relatives à l’emploi de main-d’œuvre étrangère.
1.2.2.   1945-1974

1945 – 1961 : immigration économique et temporaire

1945 : « bataille du charbon » et appel massif à la main d’œuvre étrangère. Protocole entre l’Italie et la Belgique concernant le recrutement de travailleur italiens et leur établissement en Belgique (20 juin 1946).
Loi sur la police des étrangers (28 mars 1952) : contrôle de l’accès, du séjour et de l’établissement des étrangers en Belgique.

8 août 1956 : catastrophe du Bois du Cazier. Arrêt de l’immigration italienne.

1961 – 1974 : rôle démographique de l’immigration installation définitive des migrants, modifications géographiques et sectorielles, libre circulation des personnes au sein de l’Union Européenne.

Arrêté royal du 20 mai 1965 relatif à l’octroi aux ouvriers migrants d’une indemnité pour frais de voyage de leur famille : amorce d’une politique de regroupement familial pour favoriser l’installation définitive des migrants.

Règlement et directive du Conseil européen (15 octobre 1968) : libre circulation des travailleurs au sein de l’Union Européenne.

1er août 1974 : arrêt officiel de l’immigration.

1.2.3.    De 1974 à nos jours

Poursuite du mouvement migratoire malgré l’arrêt officiel, rôle de plus en plus important de l’Europe, double politique en Belgique (limite à l’entrée de nouveaux immigrés et intégration des étrangers installés en Belgique).

Loi sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (15 décembre 1980).

Loi tendant à réprimer certains actes inspirés par le racisme et la xénophobie ( 30 juillet 1981) et Loi modifiant la loi du 30 juillet 1981 tendant à réprimer certains actes inspirés par le racisme et la xénophobie (20 mai 2007).

Loi relative à certains aspects de la condition des étrangers et instituant le Code de la nationalité (28 juin 1984).

1993 : création du Centre pour l’égalité des chances et la lutte contre le racisme.

Traité d’Amsterdam (entré en vigueur le 1er mai 1999) : fin du discours sur « l’immigration zéro ». Volonté de mettre en place une politique commune d’immigration et d’asile.

Accès des étrangers au droit de vote pour les élections communales : loi du 27 janvier 1999 pour les ressortissants d’un pays membre de l’Union Européenne et Loi du 10 mars 2004 pour les ressortissants hors Union Européenne.


1.3. Liens historiques entre l’Italie et le Belgique 

L’immigration italienne en Belgique commence dès après la Première Guerre mondiale avec l’embauche de mineurs. A côté de cette immigration économique, la présence italienne en Belgique a également une dimension politique liée à l’arrivée d’opposants antifascistes dans notre pays.

En 1945, la Belgique est engagée dans la  « bataille du charbon » : il faut relancer rapidement la production qui est essentielle pour la reconstruction de l’économie. Un problème se pose : le recrutement de mineurs et la nécessité en fin de compte de faire appel à de la main-d’œuvre étrangère car c’est un travail peu recherché par les travailleurs belges.

Les autorités belges se tournent donc vers les zones traditionnelles de recrutement d’avant-guerre en Europe centrale et méridionale et plus particulièrement vers l’Italie qui connaît une situation économique difficile  et un taux de chômage élevé.

Trois moments clés peuvent être mis en évidence dans l’histoire du flux migratoire entre l’Italie et la Belgique depuis 1945 : le protocole de 1946, la catastrophe du Bois du Cazier en 1956 et l’application à partir de 1968 des dispositions du Traité de Rome sur la libre circulation des personnes.

1.3.1. Le Protocole entre la Belgique et l’Italie concernant le recrutement de travailleurs italiens et leur établissement en Belgique –  20 juin 1946 (accord signé à Rome le 23 juin 1946)(1( .

-L’accord porte sur la « fourniture »  de 50 000 travailleurs italiens pour les mines, en échange du droit à 200kg de charbon par mineur et par jour payés par l’Italie. 

-Les contrats ont au départ une durée de 12 mois.

-Une sélection est opérée entre les candidats au départ en Italie : elle est à la fois physique avec une visite médicale et policière (on recrute des ouvriers si possible politiquement inoffensifs ; un délégué de la Sûreté belge  opère un « tri » parmi les candidats).

-Les travailleurs italiens sont répartis dans les 5 bassins charbonniers (Liège, Mons, Centre, Charleroi, Campine). Dans chaque bassin, le gouvernement italien délègue un homme de confiance pour veiller à la bonne tenue du travail et aux intérêts des mineurs italiens.

-Le gouvernement belge doit veiller à ce que les charbonnages procurent :

· une nourriture autant que possible conforme aux habitudes alimentaires des travailleurs ;

· un  « logement convenable » meublé et à prix modéré; 

· des conditions de travail, avantages sociaux et salaires établis sur les mêmes bases que pour les mineurs belges.

L’accord est un succès : un train par semaine (+/- 2000 travailleurs). De juin 1946 à décembre 1949, plus de 77 000 Italiens sont recrutés.

Dans la réalité, il faut s’interroger sur le respect des engagements pris par la Belgique en matière de logement (la Belgique est en fait incapable de loger correctement une telle masse de travailleurs) et de conditions de travail (ex. : les accidents de travail, avec +/- 1000 tués en 10 ans). En juillet 1948, une commission mixte italo-belge est mise sur pied pour examiner les conditions de vie et de travail des ouvriers italiens et à veiller à l’égalité de traitement avec leurs collègues belges.

1.3.2. La catastrophe du Bois du Cazier et l’arrêt de l’immigration italienne

En 1956-57, les charbonnages souffrent encore d’un déficit de main-d’œuvre et font toujours appel aux travailleurs étrangers : réfugiés politiques  (polonais et surtout hongrois) mais surtout ressortissants grecs et espagnols. Pourquoi la Grèce et l’Espagne et plus l’Italie ?

Les conditions de travail des mineurs et plus particulièrement le problème de la sécurité et des accidents de travail vont provoquer entre février et août 1956 une réaction du gouvernement italien qui met en cause les mesures de sécurité prises dans les mines. Il demande en particulier des précisions concernant le nombre d’accidents mortels. Il va restreindre l’immigration de ses ressortissants en Belgique, les contingents de travailleurs italiens sont refusés aux charbonnages dont la sécurité est jugée insuffisante. La Commission mixte belgo-italienne se réunit entre avril et juillet 1956 mais la catastrophe du Bois du Cazier met fin aux discussions.

Le 8 août 1956, une erreur humaine provoque un incendie dans le charbonnage du Bois du Cazier situé à Marcinelle près de Charleroi. Sur les 262 victimes, 136 sont italiennes. 

Cet accident provoquera un renforcement des mesures de sécurité mais aussi l’arrêt de l’immigration italienne dans les mines. Un nouveau protocole belgo-italien signé le 11 décembre 1957 envisage la reprise du recrutement d’Italiens pour travailler dans les mines mais il ne sera guère suivi d’effets. Les mineurs embauchés viendront désormais d’autres pays.

1.3.3. La libre circulation des personnes pour les ressortissants des pays membres de l’Union Européenne est concrétisée en 1968 dans le Règlement 1612/68 et la directive 68/360 du 15 octobre :

-plus de visa de sortie et d’entrée, franchissement libre des frontière (passeport ou carte d’identité seulement) ;

-suppression de l’autorisation et du permis  de travail ;

-suppression de toute discrimination dans l’accès à l’emploi par rapport aux travailleurs nationaux (il faut toutefois attendre le Traité de Maastricht du 7 février 1992 pour que l’accès aux emplois publics soit ouvert aux ressortissants des pays membres).
Un ressortissant d’un pays membre de l’UE n’a pas plus besoin de permis de travail pour entrer sur le marché belge de l’emploi. Les discriminations sont supprimées: plus de conditions d’accès et d’exercice d’un emploi, les procédures spéciales de recrutement sont abrogées.

Sur le plan légal/juridique les Italiens passent du statut «d’immigré» (avec toutes les dispositions légales et réglementaires s’appliquant à ce statut) à celui de ressortissant d’un Etat membre de la Communauté.

A partir de là, les Italiens ne sont plus concernés par les dispositions prises en matière d’immigration qui ne s’appliquent qu’aux personnes issues de pays hors-UE. Ils restent toutefois soumis à la législation en matière d’accès à la naturalisation. La libre circulation est un droit des citoyens européens (et non plus des travailleurs) mais un droit réservé aux seuls citoyens des états membres.
Pour une  analyse de l’influence de l’immigration italienne sur la société wallonne, voir :

M. Dumoulin  et L. Blanchart, 1946-1996 : cinquante ans d’immigration et de mutations culturelles en Wallonie, dans : Wallons d’ici et d’ailleurs. La société wallonne depuis la libération, Charleroi, Institut Jules Destrée, 1996. La fiche consacrée à cet article est en ligne dans la partie « Analyse des publications ».

http://www.wallonie-en-ligne.net/1996_Societe-wallonne-depuis-Liberation/1996_WIA_Dumoulin-M_Blanchart-L.htm
Cet article  s’intéresse à un aspect important et parfois négligé des phénomènes migratoires : les échanges entre les communautés et l’influence culturelle au sens large (des habitudes alimentaires au cinéma en passant par la mode ou la littérature) qu’une population immigrée peut avoir dans le pays d’installation. Il aborde également la question de l’intégration progressive des migrants italiens et de leur image dans l’opinion belge en mettant en évidence le « tournant » que représente la catastrophe du Bois du Cazier.

1.4. Sources : bibliographie

NB. Tous les ouvrages recensés dans cette bibliographie ont fait l’objet d’une fiche dans l’analyse des publications.

J. – Y. Carlier et A. Rea, Les étrangers en Belgique, Dossiers du CRISP n° 21, novembre 2001.

I. Doyen, Evolution des politiques migratoires, ADDE, 2007. 

La Belgique et ses immigrés. Les politiques manquées, Pol-His, De Boeck, Bruxelles, 1997.

A. Martens, Les immigrés. Flux et reflux d’une main-d’œuvre d’appoint, EVO-Presses universitaires de Louvain, Louvain, 1976.

M. Martiniello, A. Rea et F. Dassetto (Ed.), Immigration et intégration en Belgique francophone. Etat des savoirs, Académia Bruylant, Louvain-la-Neuve, 2007.

M. Martiniello et A. Rea, Et si on racontait … Une histoire de l’immigration en Belgique, Communauté française – DoB, Bruxelles, sd.

Migration. Rapport annuel migration 2008, Centre pour l’égalité des chances et la lutte contre le racisme, Bruxelles, 2009.

A. Morelli, L’appel à la main-d’œuvre italienne pour les charbonnages et sa prise en charge à son arrivée en Belgique dans l’immédiat après-guerre, dans : Revue belge d’Histoire contemporaine, 1988, 1-2, pp. 83-130.

A. Morelli (Dir.), Histoire des étrangers et de l’immigration en Belgique, de la préhistoire à nos jours, 2ème édition, Bruxelles, 2004.

2. Les aspects légaux 
2.1. L’esprit des lois : l’attitude à l’encontre des populations immigrantes
Les lois, règlements  et jurisprudences constituant le cadre de la politique d’immigration et d’emploi ne peuvent être isolés du climat socio-économique dans lequel ils voient le jour. 

Ainsi, il y a souvent réglementation et limitation de l’immigration en période de chômage élevé pour éviter que les travailleurs étrangers ne concurrencent les Belges. Cette réglementation est appliquée avec beaucoup moins de rigueur en période de haute conjoncture lorsque la demande de main-d’œuvre est importante.

De même, la législation a été influencée par les thématiques  abordées dans le  débat politique et le contenu des compromis intervenus sur les différents aspects de la problématique : immigration économique, regroupement familial, naturalisation, droit de vote, question des candidats réfugiés et des travailleurs illégaux “sans papiers”, etc.

Le cadre juridique et  législatif est double :

- la législation sur l’occupation de la main-d’œuvre étrangère ;

- la législation relative à l’entrée et au séjour sur le territoire belge.

A côté de cette législation contraignante, la mise en oeuvre d’une politique d’intégration au début des années 80 va s’accompagner de dispositions légales destinées à la concrétiser : Code de la nationalité, loi contre le racisme et la xénophobie, droit de vote aux élections locales, décrets des régions communautés, etc.

Pour un historique de la législation concernant la lutte contre  le racisme et les discriminations ainsi qu’un tableau de  la situation actuelle : 

http://www.diversite.be/?action=onderdeel&onderdeel=12&titel=L%C3%A9gislation 

http://www.jeminforme.be/citoyennete/discriminations/page_discriminations.htm 

Le Traité de Rome et les dispositions prises ultérieurement pour garantir la libre circulation des personnes, l’égalité des droits et de l’accès aux professions ont une influence sur la problématique de l’immigration. En fonction de cela, il faut en effet distinguer à partir de 1968 les critères en vigueur pour les ressortissants de l’UE (dont les Italiens) et ceux pour les étrangers hors-UE.

2.2. Les aspects concrets 

Les actes législatifs cités ci-dessous ont fait l’objet d’une fiche dans la partie “Analyse des lois”. On y trouvera une description du contenu et une analyse de leur rôle dans l’évolution de l’immigration en Belgique.

La législation sur l’occupation de la main-d’œuvre étrangère

-Arrêté royal 285 du 31 mars 1936 complétant et coordonnant les dispositions relatives à l’emploi de la main-d’œuvre étrangère.

-Protocole entre l’Italie et la Belgique concernant le recrutement de travailleurs italiens et leur établissement en Belgique (20 juin 1946).

- Règlement (CEE) n° 1612/68 du Conseil, du 15 octobre 1968, relatif à la libre circulation des travailleurs à l’intérieur de la Communauté.

-Directive 68/360/CEE du Conseil, du 15 octobre 1968, relative à la suppression des restrictions au déplacement et au séjour des travailleurs des Etats membres et de leur famille à l’intérieur de la Communauté.

-Pacte sur l’immigration et l’asile. Pacte adopté par les chefs d’Etat et gouvernements lors du Conseil européen (15-16 octobre 2008).

La législation relative à l’entrée et au séjour sur le territoire belge

- Loi sur la police des étrangers (26 mars 1952).

-Arrêté royal du 20 mai 1965 relatif à l’octroi aux ouvriers migrants d’une indemnité pour frais de voyage des membres de leur famille.

-Règlement (CEE) n° 1612/68 du Conseil, du 15 octobre 1968, relatif à la libre circulation des travailleurs à l’intérieur de la Communauté.

-Directive 68/360/CEE du Conseil, du 15 octobre 1968, relative à la suppression des restrictions au déplacement et au séjour des travailleurs des Etats membres et de leur famille à l’intérieur de la Communauté.

-Loi sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (15 décembre 1980).

-Loi relative à certains aspects de la condition des étrangers et instituant le Code de la Nationalité (28 juin 1984).

La politique d’intégration

-Arrêté royal du 20 mai 1965 relatif à l’octroi aux ouvriers migrants d’une indemnité pour frais de voyage des membres de leur famille.

-Loi relative à certains aspects de la condition des étrangers et instituant le Code de la Nationalité (28 juin 1984).

-Décret du 4 juillet 1996 relatif à l’intégration des personnes étrangères ou d’origine étrangère.

-Décret du 30 avril 2009 modifiant le décret du 4 juillet 1996 relatif à l’intégration des personnes étrangères ou d’origine étrangère.

-Loi modifiant la loi du 30 juillet 1981, tendant à réprimer certains actes inspirés par le racisme et la xénophobie (10 mai 2007).

2.3. Sources: liste ou références aux textes légaux 

NB. Toutes ces références ont fait l’objet d’une fiche dans l’analyse des lois.

-Arrêté royal 285 du 31 mars 1936 complétant et coordonnant les dispositions relatives à l’emploi de la main-d’œuvre étrangère.

-Protocole entre l’Italie et la Belgique concernant le recrutement de travailleurs italiens et leur établissement en Belgique (20 juin 1946).

-Loi sur la police des étrangers (26 mars 1952).

-Arrêté royal du 20 mai 1965 relatif à l’octroi aux ouvriers migrants d’une indemnité pour frais de voyage des membres de leur famille.

-Règlement (CEE) n° 1612/68 du Conseil, du 15 octobre 1968, relatif à la libre circulation des travailleurs à l’intérieur de la Communauté.

-Directive 68/360/CEE du Conseil, du 15 octobre 1968, relative à la suppression des restrictions au déplacement et au séjours des travailleurs des Etats membres et de leur famille à l’intérieur de la Communauté.

-Loi sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (15 décembre 1980).

-Loi relative à certains aspects de la condition des étrangers et instituant le Code de la Nationalité (28 juin 1984).

-Décret du 4 juillet 1996 relatif à l’intégration des personnes étrangères ou d’origine étrangère.

-Décret du 30 avril 2009 modifiant le décret du 4 juillet 1996 relatif à l’intégration des personnes étrangères ou d’origine étrangère.

-Loi modifiant la loi du 30 juillet 1981, tendant à réprimer certains actes inspirés par le racisme et la xénophobie (10 mai 2007).

-Pacte sur l’immigration et l’asile. Pacte adopté par les chefs d’Etat et gouvernements lors du Conseil européen (15-16 octobre 2008).

3. Les expériences de l’immigration 

3.1. Typologie des documents collectés  

Etudes / ouvrages scientifiques

Témoignages, souvenirs

Articles de revues

Catalogues d’expositions

Dossiers pédagogiques

Recueils statistiques

Sites et articles web

3.2. Les territoires concernés (ville, région, pays, etc.)?

L’ensemble de la Belgique

La région wallonne

Certains lieux particuliers ou symboliques (ex. : le Bois du Cazier)

3.3. Les réalités et problèmes abordés  (droits humains, travail, intégration culturelle, religion, etc.)?

Histoire de l’immigration en Belgique : causes, rôles assignés à l’immigration, phases, nationalités des immigrants.

Données statistiques : nombre de personnes, nationalités, répartition géographique et  par secteur économique.

Evolution de la législation et de la politique belge en matière d’immigration.

Vie quotidienne et conditions d’existence des immigrés, problèmes d’intégration,  relations avec la population belge et vision de celle-ci sur les migrants.

Influence sur la société belge : économique, démographique, culturelle, etc.

Evénements particuliers (ex. : la catastrophe du Bois du Cazier) et leurs répercussions. 

3.4. Les interviews

Les immigrés qui sont arrivés très jeunes en Belgique (vers l’âge de 5-6 ans) se sont mieux adaptés que ceux qui sont arrivés à l’adolescence ou à l’âge adultes. Les plus âgés se sont toujours perçus comme des « déracinés ».

La plupart ont connu des conditions de vie très difficiles à leur arrivée, mais ils étaient plutôt bien accueillis par les populations locales qui appréciaient leur gaieté, leur cuisine, leurs chansons, leur ambiance familiale chaleureuse…

Certains immigrés ont ressenti une forme de racisme à leur égard et aussi de la jalousie, car les Italiens achetaient des maisons et s’entraidaient, il y avait une solidarité entre eux. On les traitait de « sales macaroni ». Ce sont ces petites phrases qui font le plus mal et qui renforcent le sentiment d’être différent. 

Mais une fois que les gens se connaissent mieux intimement, cette jalousie et ce racisme diminuent.

Certains immigrés ont vécu leur départ comme une tragédie et d’autres comme une aventure excitante, surtout pour les enfants qui venaient rejoindre des parents en Belgique. Certains immigrés ont connu la misère à leur arrivée alors que d’autres vivaient dans de bonnes conditions grâce à des parents, des amis ou des voisins. 

Si c’était à refaire, certains préféreraient rester en Italie mais la plupart sont heureux de leurs parcours. 

Au fil du temps, les immigrés se sont intégrés dans le pays d’accueil, dont ils ont appris la langue et le mode de vie. Certains ont travaillé dans la mine, puis à l’usine, d’autres ont fait des études… Petit à petit, ils ont amélioré leurs conditions de vie et la plupart ont fondé une famille en Belgique. C’est pourquoi leur avenir est ici, même s’ils se sentent toujours Italiens et retournent régulièrement en Italie. Beaucoup se sentiront toujours « étrangers » dans leur pays d’accueil, même s’ils ont choisi d’y rester pour toujours.

Du côté des populations locales, on constate que beaucoup de préjugés se sont évanouis en vivant avec les immigrés, que ce soit à l’école, ou sur le lieu de travail. Peu à peu, les Belges ont compris que les immigrés n’avaient pas choisi de partir, mais que c’était une nécessité économique pour eux. Puis on a appris qu’il y avait eu des accords politiques entre les deux pays. Après la guerre, on avait besoin de main d’œuvre en Belgique et les ouvriers belges préféraient aller travailler dans les usines plutôt qu’à la mine.

3.5. Les deux études cas   

A partir des interviews et de tous les documents récoltés, nous avons choisi de proposer deux études de cas reliant chacune plusieurs témoignages ainsi que des documents d’archives (contrat de travail, permis de travail, etc.), des articles et des textes légaux.

3.5.1. Première étude de cas : réalisée à partir de l’expérience de François SCALZO 

Les éléments tirés des interviews, du livre écrit par François SCALZO et des documents d’archives permettent de retracer le parcours d’un immigré italien en Belgique dans les années 1946 – 1950. Ces éléments peuvent être structurés et contextualisés en les confrontant avec l’article d’Anne Morelli (L’appel à la main-d’œuvre italienne pour les charbonnages et sa prise en charge à son arrivée en Belgique dans l’immédiat après-guerre) et les textes légaux :

Protocole entre l’Italie et la Belgique concernant le recrutement de travailleurs italiens et leur établissement en Belgique – 20 juin 1946.

Arrêté royal 285 du 31 mars 1936 complétant et coordonnant les dispositions relatives à l’emploi de la main-d’œuvre étrangère.

Cette étude de cas permet de développer les sujets suivants : 

Les causes de l’émigration et le recrutement en Italie: 

Les causes de l’émigration sont essentiellement économiques avec la crise économique et le chômage en Italie (principalement dans la partie Sud du pays). Au point de départ, l’immigration est masculine et économique, sans installation définitive mais la situation évolue assez rapidement avec l’arrivée des familles des migrants.

Le recrutement en Italie est centralisé à Milan. Les candidats sont sélectionnés et reçoivent peu de renseignements sur la nature du travail en Belgique.

Les conditions légales.

Une double autorisation est requise :

· un permis de travail pour le travailleur qui ne peut être obtenu sans la présentation d’un contrat de travail ;

· une autorisation d’occupation pour l’employeur.

Les conditions de vie et l’accueil en Belgique. L’intégration.

Conditions de vie : problème des logements « convenables » fournis en principe par les employeurs. Très rapidement, les Italiens tentent de trouver des logements en dehors de ces cités mais cela pose des problèmes.

L’intégration : l’immigration est parfois vécue comme une menace par les travailleurs belges. L’immigration est un instrument de régulation du marché de l’emploi. On observe l’importance du travail, de l’école et du mouvement associatif dans le processus d’intégration.

L’accueil et les relations avec la population belge : la méconnaissance, la méfiance ou l’hostilité ; des événements ou des propos déplaisants ; le déracinement.

3.5.2. Deuxième étude cas : réalisée à partir de l’expérience de l’Abbé Alberto Gabbiadini

En 1931, Alberto Gabbiadini (alors âgé de 4 ans) quitte le pays avec sa mère, son père étant déjà en Belgique depuis 1929. Tout le reste de la famille est restée en Italie. 

En 1929,  son père a quitté l’Italie pour fuir le régime fasciste sous Mussolini, il est allé travailler à la mine dans le Borinage en Belgique pour sauver sa famille de la misère.

L’expérience d’Alberto Gabbiadini permet d’étudier une époque plus ancienne de l’immigration italienne en Belgique, d’en observer les caractéristiques et de comparer les phases successives de l’immigration. 

Ce qui rend aussi cette expérience particulièrement intéressante, c’est le double regard d’Alberto Gabbiadini : le regard d’un immigré italien qui a passé sa vie à aider les générations suivantes d’immigrés, de toutes origines, à s’intégrer au mieux dans leur pays d’accueil. 

4. Quelques exemples de bonnes pratiques d’intégration
4.1. Projet LCO (langue et culture d’origine) en Communauté française (région wallonne + région bruxelloise)

www.enseignement.be/lco 

 Dans le cadre d’un partenariat entre la Communauté française et six pays (Grèce, Italie, Maroc, Turquie, Portugal et Roumanie), les écoles qui le souhaitent peuvent proposer des cours de Langue et Culture d’Origine (LCO) à leurs élèves de l’enseignement fondamental et du premier degré de l’enseignement secondaire (aux trois degrés de l'enseignement secondaire pour la Roumanie).

Deux types de cours LCO sont proposés:

- un cours d’acquisition de la langue et de la culture d’origine pour les élèves qui le souhaitent; 

- un cours d’ouverture interculturelle où la culture de ces pays d’origine est partagée avec tous les élèves de la classe dans une perspective d'éducation à la diversité culturelle. 

Un professeur, désigné par les instances du pays d’origine, est affecté dans l’école. Il constitue une personne-ressource privilégiée pour l’équipe éducative, les enfants et les parents.

4.2. Appels à projets dans les écoles de la Communauté française (région wallonne + région bruxelloise)

Appel à projets interdisciplinaires visant à former à la problématique de l’immigration

Objectifs :

-lutter contre le racisme et la xénophobie;

-éduquer à la citoyenneté;

-favoriser le “mieux vivre ensemble”

L’action visera à réaliser un projet interdisciplinaire de classe ou d’école qui permette aux élèves engagés dans celui-ci de comprendre les éléments des contextes historique, géopolitique et économique des phénomènes migratoires que la Belgique a connus au 20ème siècle.

http://www.adm.cfwb.be/upload/docs/2884_20090420093108.pdf 

Appel à projets visant à développer des actions de coopération entre écoles belges de milieux socio-culturels contrastés

Objectifs :

-promouvoir la mixité sociale et culturelle à travers l’enseignement;

-lutter contre les préjugés;

-favoriser le “mieux vivre ensemble”.

L’action s’articulera autour d’un projet commun à définir entre deux écoles socio-culturellement distantes (...) Ce projet commun permettra l’élaboration de liens de partenariat entre les enseignants et les élèves basés sur une meilleure connaissance et reconnaissance de l’autre.

http://www.adm.cfwb.be/upload/docs/2886_20090420144548.pdf 

NB. Ces appels à projets sont organisés dans le cadre du Programme d’action gouvernemental pour la promotion de l’égalité femmes-hommes, de l’interculturalité et de l’inclusion sociale adopté par le gouvernement de la Communauté française de Belgique en 2005.
http://www.egalite.cfwb.be/fileadmin/sites/sdec/upload/sdec_super_editor/sdec_editor/documents/Accueil/Programme_d_action_gouvernemental_egalite__intercult__incl_2005.pdf 

4.3. Les campagnes et actions du Centre pour l’égalité des chances et de lutte contre le racisme (ensemble du territoire belge)

Voir la fiche consacrée au Centre dans l’analyse des publications.

En matière d’immigration, le Centre pour l’égalité des chances organise notamment des campagnes et actions de sensibilisation :

-dans les écoles avec l’organisation  de concours ;

-à l’intention du grand public. Le Centre participe notamment  le 18 décembre à la Journée Internationale des Migrants instituée par l’Assemblée générale de l’ONU. La dernière campagne organisée dans ce cadre avait pour thème : « nous sommes tous des enfants de migrants ». 

La campagne « Cast me » organisée actuellement par le Centre est centrée sur la problématique de la discrimination dans l’emploi des jeunes d’origine étrangère.

http://www.diversite.be/ 

4.4. Annoncer la Couleur, Programme fédéral belge de sensibilisation aux relations Nord-Sud

Depuis 1997, Annoncer la Couleur vise à sensibiliser les jeunes à partir de 12 ans aux questions de développement, de solidarité internationale et d'engagement citoyen.

Ce programme propose aux enseignants, animateurs et travailleurs sociaux divers outils et activités pour aborder ces thématiques avec les jeunes:

-Des journées de formation et des dossiers pédagogiques gratuits sur les thèmes des  différentes campagnes
-Des activités culturelles de proximité

-Le prêt d'outils pédagogiques dans chaque province

-Un soutien aux projets des jeunes grâce à un appui à projets
-Un répertoire d'outils pédagogiques
Ces outils apportent de l’information dans un esprit d’ouverture et tentent d’élargir la connaissance et la vision que les jeunes ont du monde afin qu’ils deviennent des acteurs critiques et responsables.

Ils sont aussi conçus pour s’intégrer dans les programmes scolaires (histoire, géographie, religion, morale, sciences sociales, français, …). Le but ultime du dispositif Annoncer la Couleur est de permettre aux enseignants d’intégrer la thématique des relations Nord-Sud aux matières vues selon les programmes de l’enseignement.

http://www.annoncerlacouleur.be/
4.5. Institut d’histoire ouvrière, économique et sociale (IHOES)

Fondé en 1979 par Michel Hannotte et René Deprez, l’Institut d’histoire ouvrière, économique et sociale (IHOES) est une asbl indépendante et pluraliste qui poursuit un double objectif : 

-la sauvegarde et la conservation de tout type de documents relatifs à l’histoire du monde du travail et de la condition ouvrière, des mouvements socio-économiques et des idées qui y sont associées (pacifisme, féminisme, immigration, groupements étudiants, etc.)

-la valorisation de ce patrimoine documentaire au travers de publications, d’expositions et de manifestations diverses (conférences, colloques...) ; les collections de l’Institut peuvent également être consultées par les étudiants et les chercheurs. 

L’IHOES bénéficie d’une double reconnaissance de la Communauté française en tant que Service général d’Éducation permanente (décret de 2003) et en tant que Centre d’archives privées (décret de 1994). Depuis sa création, les activités de l’Institut touchent l’ensemble du territoire de la Communauté française. 

http://www.ihoes.be/
4.6. Groupe de Réflexion et d’Action pour une Pédagogie Progressiste et Alternative (GRAPPA)

L’asbl GRAPPA organise des formations pour adultes, des animations de sensibilisation à la diversité culturelle dans les écoles primaires, des stages extrascolaires pour enfants de 3 à 12 ans.

Elle propose également un Centre de documentation pour enseignants et futurs enseignants, parents, éducateurs et animateurs, ainsi que des Expo-animations sur différents thèmes. 
Elle met aussi à disposition l’« Espace Grappa » pour des événements culturels divers.  

Au cours de l’année scolaire 2009-2010, l’asbl GRAPPA animera le projet « L’école des sentiers multiples » qui impliquera 16 classes de l’enseignement primaire. 

Pour le projet « Racine et lumière », l’asbl GRAPPA travaillera avec une maison de quartier, un groupe d’apprenants en alphabétisation et une maison de jeunes.

Adresse : 

Asbl GRAPPA

rue Jardon, 44 

4800 Verviers

Tél : 087/352148










Fax : 087/352148

Site Web : www.grappa.be 

Blog: http://grappa.skynetblogs.be
E-mail : grappa@skynet.be 

4.7. Mémento de la citoyenneté en Communauté française

Edité par la cellule de Coordination pédagogique Démocratie ou barbarie du Ministère de la Communauté française, ce mémento propose les références de plus de 200 associations et institutions actives dans le domaine de la citoyenneté. On y trouvera notamment des point d’appui intéressants dans des matières comme la lutte contre la racisme et la xénophobie, les problèmes d’immigration, le droit d’asile, etc.

Le mémento est envoyé gratuitement sur demande à tous les enseignants en Communauté française.

Adresse :

Démocratie ou barbarie

Local 3F338

Rue Lavallée 1

1080 Bruxelles

Tél. : 02 690 83 52 / 53 /54

Fax : 02 690 85 84

Site Web : www.enseignement.be/dob
E-mail : dob@cfwb.be ou philippe.plumet@cfwb.be 

[1] M. MARTINIELLO et A. REA, Et si on racontait … Une histoire de l’immigration en Belgique, Communauté française – DoB, Bruxelles, sd., p. 12.


 


[2] M. MARTINIELLO et A. REA, op. cit., p. 16.


(1( Voir à ce sujet : A. MORELLI, L’appel à la main-d’œuvre italienne pour les charbonnages et sa prise en charge à son arrivée en Belgique dans l’immédiat après-guerre, dans : Revue belge d’Histoire contemporaine, XIX, 1988, 1-2, pp. 83-130.  La fiche consacrée à cet article est en ligne dans la partie « Analyse des publications ».


� HYPERLINK "http://www.flwi.ugent.be/btng-rbhc/pdf/BTNG-RBHC,%2019,%201988,%201-2,%20pp%20083-130.pdf" ��http://www.flwi.ugent.be/btng-rbhc/pdf/BTNG-RBHC,%2019,%201988,%201-2,%20pp%20083-130.pdf�
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